
Rétrospective 2021 

La Lettre du Maire n°10 
Janvier 2022 



V 
illenoyennes, Villenoyens, 
 

Avec l’équipe qui m’accompagne, nous aurions voulu vous accueillir pour vous saluer et vous 

souhaiter une belle et heureuse année. Malheureusement, le contexte sanitaire nous contraint cette 

année encore à des vœux distanciés.  
 

2021, une année particulière rythmée par les restrictions, les tests et les isolements mais surtout par des 

expressions de solidarité. C’est dans ces situations que nous reconnaissons les valeurs que portent les 

Villenoyens à travers l’humain. 
 

Je vous adresse à tous et à chacun des vœux chaleureux, que nous puissions avancer ensemble pour 

dessiner le paysage d’un Villenoy qui nous ressemble. 
 

J’exprime ma sincère reconnaissance à tous les acteurs qui font face à cette crise comme les professionnels 

de santé et les professionnels de l’éducation qui n’ont cessé d’être à nos côtés.  

Vous le savez, notre équipe municipale ainsi que les agents de la commune que je remercie pour leur totale implication, restons 

mobilisés pour vous accompagner, répondre à vos besoins et à votre écoute. 
 

2021 aura été l’année où quelques graines de projets ont vu le jour, d’autres graines semées seront récoltées en 2022 :  

- un axe social concret : la mise en œuvre de la tarification sociale des cantines à 1 € afin de permettre à des familles l’accès à 

une restauration qualitative et variée, l’ouverture de l’épicerie solidaire « Bulle d’air » afin de répondre à un besoin territorial, 

l’attention portée à nos séniors est une priorité pour nous avec la mise en place des navettes afin de faciliter la vaccination à nos 

aînés, un repas et un colis de fin d’année, une énergie concentrée sur la convivialité avec la semaine bleue et les ateliers tout au 

long de l’année.     

- la Culture en lumière ! Incontestablement, notre volonté de faire évoluer notre patrimoine a porté ses fruits : l’obtention du label 

patrimoine d’intérêt régional d’Ile de France pour la Maison des Artistes et l’abri conique anti-aérien en est la preuve, ce dernier, 

quasi invisible a retrouvé ses lettres de noblesse grâce également à la campagne Dartagnans. Ce dispositif a non seulement 

permis de faire connaître la valeur de ce monument unique mais également une récolte de dons record. Notre Maison des Artistes, 

après des besoins en travaux de réfection intérieurs et extérieurs, retrouve petit à petit sa superbe et sera magnifiée pour la mise 

en place de la Micro-Folie de Villenoy ! Nous sommes fiers de proposer à nos habitants ce concept innovant pour animer une 

dynamique culturelle et d’échanges des savoirs pour petits et grands. Ne manquez pas l’ouverture le Mercredi 2 février et laissez-

vous surprendre ! 

Notre bibliothèque municipale a étoffé ses animations en proposant de nombreux évènements tels que les Contes africains, la fête 

de la science, un escape game ou encore Halloween mais aussi des rendez-vous comme le café-lecture ou les bébés lecteurs qui 

ont retrouvé leur public… ces actions seront pérennisées et accentuées en 2022…  

- une vie locale en développement : le marché déplacé à la Place des Tilleuls a augmenté sa fréquentation et a accueilli de 

nouveaux exposants pour ravir les papilles… nous avons le plaisir d’accueillir deux nouvelles associations sportives : le Club de 

Boxe et la Toreikan Krav Fight Academy.  Nous travaillons activement à la recherche d’un médecin de proximité afin de combler ce 

désert territorial. 

- Au cœur de la vie quotidienne de notre commune, la création d’un centre socio-culturel a recueilli les accords nécessaires des 

partenaires sociaux. Nous faisons parti aujourd’hui de la Fédération départementale des centres sociaux de seine et marne. 

L’ouverture prévue cette année sera l’occasion de partager avec vous le fruit d’une concertation avec les habitants et saura 

répondre aux besoins de notre territoire. Futur lieu citoyen, d’échanges et de liens au service des Villenoyens, il permettra 

également de renforcer les activités autour de la jeunesse comme ce qui a été initié en 2021 tel que le tournoi de foot et la 

participation à un meeting de boxe. 

- L’environnement, la poursuite d’une vision : au cœur de chacun des projets que nous portons, la ligne verte reste 

prédominante. Nous avons d’ores et déjà entrepris en 2021 la modernisation du réseau d’éclairage public par la mise en place de 

LED elle se poursuivra avec la création de l’Arc Vert, véritable poumon vert de la commune qui permettra une liaison végétalisée et 

dans le respect du paysage villenoyen à travers différents endroits : ce chemin vert sera agrémenté de mobiliers et d’activités 

ludiques et écologiques !  

Je vous l’avais annoncé, les jardins partagés vont enfin éclore en 2022. Tout est prêt. Nous avons décidé d’aller encore plus loin 

dans notre démarche. Ces jardins vont certes permettre aux familles de pouvoir bénéficier d’une culture potagère mais ils vont 

également être dotés d’une parcelle dédiée à la permaculture. C’est une démarche, une philosophie dont le but est de prendre soin 

de la nature, des Hommes et de partager. Cette dernière nous est apparu évidente tant par ses valeurs que par sa confiance en la 

nature pour permettre l’abondance et le partage des récoltes. 

Ces récoltes m’amènent à évoquer le projet de construction d’école maternelle avec sa cuisine centrale. Ce projet fort dans la vie 

de notre commune est un projet novateur car il repose sur un fondement essentiel : l’inclusion. Il permettra de faire côtoyer en toute 

harmonie les 10 classes maternelles traditionnelles et l’ensemble des structures de l’Etablissement Public Médico-Social de l’Ourcq 

accueillant des enfants atteints de troubles autistiques. Cette avancée sociale majeure que nous portons à travers ce projet nous 

tient particulièrement à cœur. Cette école, nous l’avons décidé soucieuse de préserver l’environnement avec pour socle une cuisine 

centrale afin de privilégier les circuits courts, l’alimentation de nos enfants axée sur l’agriculture biologique, la réduction des déchets 

et alimentée par nos jardins partagés et la permaculture !   
 

2022 s’annonce riche, passionnante et placée sous le signe de l’enrichissement de notre commune autour de projets cohérents et 

adaptés.  
 

Nous continuerons de vous proposer des animations, activités, journées à thème tout au long de 

l’année pour nous rencontrer, échanger et garder le lien. 
 
 

Santé, sérénité et convivialité pour cette année 2022 ! 

 Emmanuel HUDE 



Agenda 

Urbanisme        Social       

Accueil - Etat civil     

L’accueil de la Mairie se transforme…  

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions et apporter 

de la convivialité à l’accueil de la Mairie, des travaux 

d’aménagement ont débuté le 6 janvier et ce pour environ 3 

mois. Durant la durée des travaux, les jours et horaires 

d’ouvertures restent inchangés. 

J’ai 16 ans, je pense à me faire recenser ! 

Les jeunes de 16 ans domiciliés sur la commune doivent se faire 

recenser. Pour cela, le jeune doit se présenter à l’accueil de la 

Mairie, muni des documents suivants : 

- pièce d’identité en cours de validité, 
- livret de famille de ses parents, 
- justificatif de domicile de ses parents de moins de 3 mois. 

Changement des numéros de téléphone des 

Services Municipaux 

Nouveau ! Guichet numérique des Autorisations d’Urbanisme 
 

Villenoy a mis en place un guichet unique pour déposer les 
dossiers d’urbanisme de façon dématérialisée dès le 1er janvier 
2022 : le GNAU (Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme) 
 

Celui-ci vous permet : 

• de formuler une demande d’urbanisme en ligne 

• de suivre vos démarches. 
 

Vous y retrouverez également toutes les informations utiles liées 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU) comme le règlement ou le 
zonage. 
 

Vous pourrez aussi contacter le service urbanisme et prendre 

directement RDV via cette nouvelle plateforme. 

Les actions REAAP se poursuivent et le C.C.A.S 
vous propose pour ce début d'année des ateliers 
les :  

-12 février 2022 de 10 heures à 11 h 30, à la Salle 
Café Jardin : Découverte du massage bébé. Cet 
atelier est destiné aux familles avec bébés de 1 
mois à moins de 1 an) - le nombre de places est 
limité. 

Consultez le nouveau calendrier des 

activités proposées tout au long de l’année 

disponible sur notre site www.villenoy.fr 

ou à l’accueil de la Mairie. 

L’accompagnement aux courses a repris les 2ème et 4ème mardi 

matin de chaque mois. Cet accompagnement, au magasin Leclerc 

de Mareuil, est un service gratuit proposé aux personnes de plus 

de 60 ans.  

Les prochaines dates sont les suivantes : 8 février, 8 mars et 22 

mars. Nous vous rappelons que les inscriptions doivent être faites 

au plus tard le : jeudi précédant le mardi qui vous intéresse.  

Elles s’effectuent auprès du C.C.A.S. au : 01.85.84.02.06 

Collecte Don de Sang 

Vendredi 11 février  

de 14h à 19h Salle 1871 

 

Prise de rdv en ligne : 

Mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Spectacle « Les Divalala » 

Samedi 12 février  

20h30 - à la Salle des Fêtes 
 

Réservations auprès de la bibliothèque par 

téléphone au 01 83 61 04 65 ou 

bilbiotheque@villenoy.fr 

Bébés Lecteurs 

Mercredi 23 février 

10h20 - à la bibliothèque 
 

Inscriptions auprès de la bibliothèque par téléphone 

au 01 83 61 04 65 ou bilbiotheque@villenoy.fr 

Accueil de la Mairie : 01 83 61 04 50 

Services Techniques : 01 83 61 04 80 

CCAS : 01 83 61 04 60 

Education : 01 83 61 04 72 

Accueil de Loisirs : 01 83 61 04 70 

Bibliothèque : 01 83 61 04 65 

Maison de la Citoyenneté : 01 83 61 04 67 

Inscription sur les listes électorales jusqu’au 4 mars 
 

En 2022, 2 élections auront lieu : les élections présidentielles les 

10 et 24 avril et les élections législatives les 12 et 19 juin pour la 

désignation des 577 députés. Pour voter, vous devez être inscrit 

sur les listes électorales de votre commune. 

Vous pouvez vérifier en ligne si vous êtes bien inscrit sur les listes 

électorales sur www.service public.fr 

Si vous n'êtes pas inscrit sur les listes électorales, vous pouvez 

vous inscrire en ligne jusqu'au 2 mars 2022 et en mairie ou par 

courrier jusqu'au vendredi 4 mars pour voter lors de l'élection 

présidentielle. Vous devrez fournir une pièce d’identité, un 

justificatif de domicile et remplir un document d’inscription. 

Elections 2022 

Ecole Zola 1 : 01 83 61 04 85 

Ecole Zola 2 : 01 83 61 04 86 

Ecole Mozart : 01 83 61 04 87 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15311




 

Suivez-nous sur la page Facebook  

@microfolievillenoy  


